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SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DYMS » en abrégé « SCI
DYMS »

BINGERVILLE CITE MUGEFCI, 47 AVENUE

DIDIER DRIGBA, 25 Boite Postale numéro 1783 Abidjan

25, Lot 237, Ilot 01

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 23/09/2025
reçus par Me BOUDJOU-SANOGO AUGUSTINE , Notaire, enregistrés, le
17/10/2025, il a été constitué une SCI aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

DYMS » en abrégé « SCI DYMS »

Dénomination :

- La propriété, par voie d'apport, d'acquisition,
d'échange, de tous biens immeubles bâtis ou non bâtis,
urbains ou ruraux;

-L'achat, la construction et le lotissement de
parcelles de terrains;

-La gestion, l'administration, notamment par
voie de bail, de disposition, de mise à disposition des
associés ou tout autre moyen, de tous biens ou droits
immobiliers, détenus en pleine propriété, nue-propriété
ou usufruit;

-La construction sur les terrains qu'elle aura en
propriété ou en jouissance, de tous bâtiments et autres
ouvrages en vue de leur location nue ou de leur mise à
disposition des associés;

-La vente ou la disposition, à titre d'hypothèque
ou gage, de tous biens meubles et immeubles dépendant
du patrimoine social nécessités par la réalisation de
l'objet social, dans la mesure où ces actes ne constituent
pas des actes de commerce;

-La mise en valeur et l'exploitation pour son
compte ou pour le compte de tiers de ces immeubles, à
savoir pour les terrains et immeubles urbains, notamment
par la viabilisation des parcelles nues, pour les terrains
ruraux notamment par la réalisation de domaines
agropastoraux, d'espaces de cultures diverses de

Objet :



production ou d'expérimentation.
- La recherche de financement, l'obtention de

toutes ouvertures de crédit, d'emprunts, avec ou sans
garantie, nécessaire à la réalisation de l'objet social;

-La participation dans toutes les affaires,
notamment civiles, pouvant se rattacher à cet objet, et
ce, sous quelque forme que ce soit, création de sociétés,
apport, souscription, achat ou vente de titres ou droits
sociaux, etc...

Et généralement toutes opérations quelconques,
mobilière ou financières, se rapportant directement ou
indirectement à l'objet social et susceptible d'en faciliter
la réalisation.

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Actions
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 1000 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

BINGERVILLE CITE MUGEFCI, 47 AVENUE
DIDIER DRIGBA, 25 Boite Postale numéro 1783 Abidjan
25, Lot 237, Ilot 01

Siège social

M DIAWARA MAMAUDOU (ADMINISTRATEUR)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B42-00190 du 12/12/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°77758/GTCA/RC/2025 du 12/12/2025Dépôt au greffe


